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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Pieces de monnaie
Question écrite n° 40765

Texte de la question

M. Daniel Mandon attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les difficultes que pose
quotidiennement la circulation de fausse monnaie. En effet, si, selon la reglementation, toute personne en
possession de fausse monnaie est sensee la remettre a la Banque de France, tres souvent en pratique il n'en
est rien. Ainsi, la tentation est grande lorsque l'on detient inopinement une fausse piece, voire un faux billet, de
le reintroduire dans le circuit economique. Cet etat de fait est d'autant plus regrettable que toute l'activite
marchande et non marchande est concernee : commercants, administrations, particuliers et associations. Aussi,
il lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin d'enrayer la delinquance financiere qu'est la
fabrication de fausse monnaie, en forte augmentation ces dernieres annees.

Texte de la réponse

Les pouvoirs publics sont pleinement conscients du prejudice que cause le crime de faux monnayage. Le
ministere de l'economie et des finances a entrepris une action importante pour lutter contre la fabrication de
fausse monnaie et plus particulierement de fausses pieces de 10 francs. Parmi les operations mises en oeuvre,
on peut citer tout d'abord la diffusion d'un depliant « apprenons a bien connaitre les pieces de 10 francs et 20
francs », imprime a 2 000 000 d'exemplaires. Ce depliant comporte une presentation des deux coupures et
decrit les principales caracteristiques techniques premettant de distinguer avec precision les pieces
authentiques des fausses pieces de 10 francs. Il donne egalement des conseils pratiques sur la conduite a
adopter lorsque l'on est en possession de fausse monnaie. Ensuite, la sensibilisation de grands reseaux
bancaires pour les appeler a participer a la lutte contre les fausses pieces de 10 francs. Parallelement, la
Banque de France s'attache a produire des billets dont les caracteristiques (qualite du papier, teintes,
impression, encre, filigrane), soient le plus difficilement imitables. C'est ainsi, qu'un nouveau billet de 500 francs,
a l'effigie de Pierre et Marie Curie, a ete mis en circulation le 22 mars 1995. Il est caracterise comme son
predecesseur, le billet de 50 francs a l'effigie d'Antoine de Saint-Exupery, par la presence de nombreux signes
de securite aisement reconnaissables par le public et qui constituent un obstacle a la contrefacon. L'institut
d'emission veille en outre a informer des contrefacons, au fur et a mesure de leur apparition, ceux qui font
profession de manipuler d'importantes quantites de fonds. Le public est egalement mis en garde par voie de
communique de presse, de radio et television. Les efforts de la Banque de France et du ministere de l'economie
et des finances sont naturellement completes par les services de la police nationale, de la gendarmerie
nationale, des douanes et du ministere de la justice qui menent une action permanente tant en ce qui concerne
les saisies de fausses monnaies que les arrestations de faussaires. Enfin, en matiere d'action penale, les
articles L 442-1 a L 442-7 du nouveau code penal definissent de speines pouvant aller jusqu'a trente ans de
reclusion criminelle et trois millions de francs d'amende. En tout etat de cause, la lutte contre le faux monnayage
repose sur l'amelioration de la cooperation internationale, et notamment entre les pays membres de l'Union
europeenne.
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